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Compéfience  de la Mun[cfpaîf+é en rna+ïère de dépenses  exfïabudgéfaiïes
pouï  la duîée  de fa îégfstafuïe  2021-2026

Monsieur  le Président,
Mesdames, Messieurs les Conseillers comrnunoux,

L'article 98 du Règlemen+ du Conseil communal, basé sur l'article 1l du Règlemenf sur la
comptabilité des communes, précise que ICI Municipali+é ne peut engager des dépenses
budgé+aires imprévisibles ef excepfionnelles que jusqu'à concurrence  d'un montant  e+ selon les
modali+és fixées par le Conseil en débuf de législature. Ces dépenses sont ensuite soumises  (:l
l'approbation  du Conseil.

Lo compétence municipale acceptée par le Conseil pour ICI dernière législature, d'un montant
globol de CHF 1 90'000, é+oit définie en fonc+ion du chapifre  du budgef  comme  sui+:

Chapitre  du budqet

J. Administra+ion  générale

2. Finances

3. Domaines  e+ bô+iments

4. Travaux

5. Ins+ruction  publique  et  cultes

6. Police

7. Sécurifé  sociale

8. Services  industriels

-CHF

35'000

55'000

60'000

5'000

5'000

30'000

Ceffe répartition, effective durant ces cinq dernières années, semble odéquafe  e4 permet
d'assurer une gestion courante et opfimale des affaires communoles.  Les montants proposés ont
été anolysés selon ICI pertinence des différenfs chopi+res, considéront  les critères (( imprévisibles et
exceptionnels  )) qui pourraient  survenir.



ll convient  de  préciser  que  les chapi+res  «« Finances  )) et (( Sécuri+é  sociale  )) échappent  totalemen+

OU contrôle  de la Municipolifé  - en raison  nofammem  de l'impact  des recettes  Tiscales  et des

chorges"péréquafives.

En conséquence,  ICI Municipolifé  demande  au Conseil  de  reconduire  so compé'fence  financière

globale  de  CHF l 90'000  pour  la législa+ure  en cours,  basée  sur la même  réparti+ion  qu'é+ablie  pour

la législature  précéden+e.

En conclusion,

e Vu le préavis  municipal  No 2 du 19 juille'f  202'1;

e En+endu  le rapport  de  la commission  des  finances;

e Considérant  que  l'objef  a é+é porté  régulièremen+  (' l'ordre  du  jôur;

ICI Municipalifé  prie  le Conseil  communal  de  bien  vouloirlui  accorder,  pourla  durée  de  la législature

allant  du 1er  juillef  2021 au 30 juin  2026,  les compétences  extrabudgé'taires  susmentionnées.

AinsidélibéréenséancedeMunicipaIiféIe19juiIlet2021
 pourêfredécidéparIeConseiIcommunal

le 24 aoû+  202L

Nous  vous  adressons,  Monsieur  le Président,  Mesdames  ef  Messieurs  les Conseilfers  communaux,  nos

meilleures  salutafions.

AU nom  de  laMunicipalité

L yndic La Secrétaire

Hans  Brunner Nathalie  Haab


